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Document unique et risques psychosociaux
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Plan de l’intervention

� L’obligation de sécurité des employeurs

� L’intégration des RPS dans le dans le DU

� Les aides apportées par le Fonds National de Prévention 

� Les outils fournis par l’INRS
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Les Obligations de l’employeur

Le code du travail, partie santé et sécurité, s’applique à la fonction publique 
territoriale ! 

Danger ActivitéRisque

� Veiller à la sécurité et à la protection de la santé physique et mentale de ses agents

� A une obligation générale de sécurité (obligation de résultat )

Appliquer les PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION
Rédiger LE DOCUMENT UNIQUE d’évaluation des risques 

� IDENTIFIER LES DANGERS 
� EVALUER LES RISQUES PROFESSIONNELS 
� TRANSCRIRE LES RÉSULTATS DANS UN DOCUMENT UNIQUE
� METTRE EN ŒUVRE UN PLAN D’ACTION DE PRÉVENTION
� METTRE À JOUR AU MOINS UNE FOIS PAR AN 
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Document unique et risques psychosociaux

� Les résultats sont obligatoirement transcrits dans 

le document unique (DU):  

� Ce DU concerne tous les risques auxquels sont exposés les agents

� Ce DU concerne donc les risques psychosociaux

L’évaluation des risques 

Pour préserver la santé physique et mentale des agents, 
l’employeur dispose donc d’un principe énoncé par le code du 
travail :
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Les Principes généraux de prévention

Selon l’article L.4121-2 du code du travail, l’employeur met en œuvre les mesures sur le 
fondement des 9 principes généraux de prévention suivants :

1. Eviter les risques 

2. Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités 

3. Combattre les risques à la source 

4. Adapter le travail à l'homme

5. Tenir compte de l'état d'évolution de la technique 

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce 
qui l’est moins

7. Planifier la prévention 

8. Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité 
sur les mesures de protection individuelle 

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs
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Document unique et risques psychosociaux

� Une démarche participative est impérative 

� L’évaluation des risques se construit au travers du dialogue social

� Les agents ont la connaissance et l’expérience de leurs propres situations de travail 

L’employeur : 

� Est le seul responsable de l’évaluation des risques
� En assure le pilotage 
� En détient la responsabilité juridique
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Les facteurs de risques

Il s’agira d’identifier les situations de travail où sont présents :

• Du stress

• Des violences internes et externes

� C’est-à-dire des risques générés par l’activité elle-même ou 
par l’organisation du travail 
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Exemple  de facteurs de risques 

L’intensité du 
travail et le 
temps de 

travail

Les exigences 
émotionnelles

Le manque 
d’autonomie 

Les conditions et 
environnement 

physique de 
travail 

Les 
changements 
dans le travail

Relations 
sociales de 

travail  

Le sens du 
travail qui est 

demandé
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Préfecture d’Indre et Loire

Circulaire du 14 juin 2013

� Rappelle les obligations des 
employeurs territoriaux en matière 
d’évaluation des risques 
professionnels
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Le dispositif d’aide financière proposé 

par le Fonds National de Prévention 
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• Etablir, au plan national, les statistiques des accidents du travail 
et des maladies professionnelles…

• Participer au financement, sous la forme d'avances ou de subventions 

• Elaborer, à l'attention des collectivités et établissements précités, 
des recommandations d'actions en matière de prévention

Création du Fonds et missions

• Création du Fonds national de prévention des AT / MP au sein de la 
Caisse Nationale de Retraite des agents des collectivités locales 
(CNRACL)

3 Missions
Loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001

Décret n°2003-909, Arrêté du 17 septembre 2003
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Soutenir les démarches de prévention 
L’aide financière

L’aide financière :

• Porte sur le temps mobilisé par l’ensemble des acteurs (internes et/ou externes) 
– Constitution du dossier
– Recueil de données, analyse des risques, recherche de solutions
– Elaboration du plan d’actions, mise en œuvre des changements, évaluation

• Ne peut financer : 
– Les achats de matériels, d’engins, de véhicules ou d’équipements de sécurité
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Soutenir les démarches de prévention 
DP - Le cahier des charges

Pour chaque demande, le cahier des charges doit comporter

les 5 chapitres suivants :

1. L'engagement de la collectivité

2. La présentation générale de la collectivité

3. La caractérisation de la problématique

4. La mise en œuvre opérationnelle de la démarche

5. L’évaluation – suivi de la démarche
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La mise en œuvre opérationnelle de la 
démarche

• Démarche participative

� Création d’un comité de pilotage

� Création de groupes de travail 

(nombre variable en fonction de la taille de la collectivité)
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La mise en œuvre opérationnelle de la 
démarche

• Rôle du comité de pilotage

�Procéder au découpage des unités de travail 

�Planifier la démarche d’évaluation 

�Valider les fiches d’évaluation de risques 

�Veiller à la communication de la démarche auprès des 
agents
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La mise en œuvre opérationnelle de la 
démarche

• Rôle des groupes de travail

� Identifier les facteurs de risque et situations de danger

� Evaluer les risques

�Proposer des actions de prévention
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1 
Préparer la démarche 

1 
Préparer la démarche 

2 
Identifier les dangers, 
les facteurs de risques

2 
Identifier les dangers, 
les facteurs de risques

3 
Evaluer les risques 

3 
Evaluer les risques 

4 
Définir et mettre en œuvre un 

programme d’action 

4 
Définir et mettre en œuvre un 

programme d’action 

5 
Mettre à jour, réévaluer 

5 
Mettre à jour, réévaluer 

La démarche de prévention : 5 étapes 
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Soutenir les démarches de prévention
Les étapes de la démarche de prévention

Convention de
financement

Étape 1

FORMULATION DE LA DEMANDE

Constitution du dossier par la collectivité
Transmission au FNP

Étape 2

PHASE PROJET

Élaboration du plan d’actions
Mise en œuvre des changements
Évaluation

Étape 3 

SUIVI DES ACTIONS

Résultats annuels des critères et indicateurs

Validation

1 an

2 ans
Indicateurs

Démarrage

2 Versements

Bilan

40 %

60%
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Site internet : http://fnp.cnracl.fr
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Liens utiles
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www.travailler-mieux.gouv.fr
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Des outils fournis par l’INRS

Institut National de Recherche et de Sécurité

www.inrs.fr

ED 6011   mars 2009
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ED 6140   février 2013 ED 6139   février 2013
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ED 6070   avril 2010
ED 6086   décembre 2010
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Interventions répondant à un cahier des charges 

� Analyse de la demande
� Pré-diagnostic (phase de recueil d’informations…)
� Définition d’une stratégie d’intervention et constitution d’un comité de pilotage 
� Diagnostic approfondi
� Restitution du diagnostic approfondi et participation du consultant à la définition du plan 

d’actions 
� Suivi et évaluation

Réseau régional de consultants en prévention des risques 
psychosociaux

Référencement de consultants par les
organismes régionaux de prévention
(Aract Centre, Carsat Centre, DIRECCTE Centre, Services
de Santé au Travail regroupés au sein de l’APST Centre)
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Merci de votre attention 


